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MINISTERE DE LA JUSTICE 

Direction de la protection judiciaire de la jeunesse 

CONCOURS INTERNE DE CADRE EDUCATIF 

OUVERT AU TITRE DE L’ANNEE 2025  

Epreuve écrite d’admissibilité : 

L'épreuve est constituée de 5 à 8 questions à réponses courtes dont une au moins est un cas 
pratique. (durée : 4 heures – coefficient 2) 

CONSIGNES 

- Traiter chaque question de façon indépendante et dans l’ordre de votre choix

- Indiquer le numéro de la question avant chaque réponse

- Pour chaque question, rédiger votre réponse de manière synthétique

- Vous pouvez illustrer vos réponses d’exemples concrets

- Pour le cas pratique, rédiger votre réponse en 4 pages maximum (soit deux feuilles recto-
verso)

- Chaque question sera notée sur 20 points. Le cas pratique sera noté sur 40 points. La note
globale sera ramenée sur 20 points

- Respecter les règles en vigueur relatives à l’anonymisation de votre copie

Nombre de pages (y compris celle-ci) : 2  pages 

NB : Il convient de ne faire figurer dans votre réponse aucune identification, aucun signe 
distinctif, ni sur la feuille principale ni sur les intercalaires éventuels (nom, initiales, indication 
de lieux ou de services, même fictifs…) conformément au principe d’anonymat. Toute copie 
remise en contradiction avec ces instructions est passible de nullité.  
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QUESTIONS 

Question n° 1 

En tant que responsable d’unité éducative (RUE), comment garantissez-vous l’accueil des 
professionnels nouveaux arrivants ?  

Question n° 2 

Vous arrivez sur un poste de RUE dans une unité de milieu ouvert ; vous voulez savoir comment 
la santé des jeunes est prise en compte. Sur quelles données vous appuyez-vous et quelles 
ressources mobilisez-vous ?  

Question n° 3 

Quels sont les leviers managériaux à la disposition du RUE pour arbitrer les conflits entre 
professionnels de son équipe ?  

Question n° 4 

Comment en tant que RUE êtes-vous garant de la qualité des prises en charge et de la continuité 
des parcours ?  

CAS PRATIQUE 

Vous prenez votre poste de RUE en hébergement collectif (UEHC). La directrice de service 
vous indique que l’unité qui accueillait 12 jeunes en collectif va désormais en accueillir 8 en 
collectif et 4 en placement individuel (8+4), à moyens constants.    

Cette évolution, incluant une prise en charge en diversifié, suscite débats et questions dans 
l’équipe.   

Rédigez un écrit à destination de la directrice de service dans lequel vous lui présentez votre 
stratégie, les objectifs et la méthodologie d’action que vous comptez déployer sur votre unité.   




